
au troisième alinéa de l’article 145.3

projet d’autorisation d’un projet l’immeuble sis 
sur le lot 6 495 387 du cadastre du Québec situé à l’intersection des rues 

la classe d’usage H10 (Habitation 51 à 100 logements) avec un 

une butte végétalisée et plantée d’arbres devra être aménagée le long de la rue 
des Prairies ainsi que sur une partie de la rue Andante (jusqu’à l’accès au 
stationnement) afin de dissimuler l’aire de stationnement;

Andante devra faire l’objet d’un aménagement conforme aux dispositions 
applicables aux zones tampons prévues à la règlementation afin de s’assurer 
d’un couvert végétal adéqu



susceptible d’approbation référendaire.

On peut obtenir des informations sur cette demande d’autorisation d’un 

Direction de l’aménagement

1325, place de l’Hôtel

http://www.v3r.net/

